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Depuis le 1er janvier 2008, le Co-
mité interprofessionnel des palmi-
pèdes à foie gras (CIFOG) a instau-
ré une cotisation ATM* payée par 
les producteurs et destinée à mutua-
liser la prise en charge de l’équar-
rissage pour en réduire les coûts.

Le nouvel accord interprofes-
sionnel relatif au financement de 
l’équarrissage dans la filière pal-
mipèdes gras, adopté en novembre 
dernier a révisé à la baisse les taux 
de cotisation ATM* à compter du 
1er janvier 2019.

Ainsi, le montant de cette cotisa-
tion est fixé à :

• 98 € pour 1000 canes reproduc-
trices

• 1 € pour 1000 oies ou canards 
mis en élevage à destination de 
la production de foie gras payé 

par les éleveurs
• 4 €  pour 1000 oies ou canards 

gavés abattus payés par les gaveurs
• 51 €  pour 1000 oies ou canards 

gavés abattus payés par les abat-
teurs-abattoirs.

Pour rappel, la Cotisation Volon-
taire Obligatoire (CVO) « multipli-
cateur » et « éleveur » est prélevée 
à la mise en place des oisons/cane-
tons par le couvoir. La CVO « ga-
veur » est collectée à la vente des 
animaux gras par l’abattoir-évis-
cérateur dans le cadre de la filière 
longue.

Concernant la filière courte, le 
gaveur abattant sa production à la 
ferme est tenu de se déclarer an-
nuellement et verse la CVO direc-
tement au CIFOG.

*Animaux Trouvés Morts.
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